
 
 

CONTEXTE ET ENJEUX 
DU SERVICE 

Au sein de l’agglomération grenobloise, la ville de Meylan est la 5ème commune de la Métropole. La ville 
emploie 550 agents travaillant dans des services diversifiés organisés en plusieurs départements. 
Le Département éducation pilote et coordonne l’ensemble des actions en direction des enfants et des jeunes 
de 0 à 25 ans. Il impulse et concrétise les orientations du Projet éducatif de territoire et du plan d’action « 
Ville amie des enfants » engagé avec l’UNICEF. Tourné vers les familles, il promeut le développement 
d'accueils éducatifs de qualité favorisant le vivre ensemble et garantissant l’inclusion de tous. 
Au sein de ce département, le service Petite Enfance pilote et coordonne l’ensemble des actions en direction 
des 5 crèches de la commune, du Relais Petite Enfance (RPE) et du Lieux d’Accueil Enfant Parent (LAEP).  
Le service met en œuvre les moyens nécessaires pour assurer l’accueil des enfants dans les structures de la 
ville et assurer la continuité du service public. 
Sous la responsabilité du maitre d’apprentissage, vous participerez avec l’équipe de professionnels et les 
parents à l’éducation de l’enfant, son évolution vers l’autonomie, à son adaptation à la vie sociale dans le 
cadre de son accueil dans la structure. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MISSIONS Missions principales : 
Sous la responsabilité du maitre d’apprentissage, vous participez aux missions suivantes :  
Garantir les conditions nécessaires au bien-être individuel et collectif des enfants accueillis et proposer un 
environnement éducatif adapté à leur développement : 

- Accueil bienveillant et suivis des enfants, observations, mise en place d’un cadre rassurant, 
d’activités adaptées 

- Accueil et accompagnement bienveillant des familles, travail de réflexion sur les transmissions, 
connaissance du fonctionnement de la structure 

- Contribuer à l’épanouissement et à l’autonomie de l’enfant pour favoriser son développement 
global. Accompagner la socialisation et l’inclusion sociale de tous les enfants 

Créer et mettre en œuvre des conditions nécessaires au bien-être des enfants  
- Alimentation : suivi de l’alimentation de l’enfant, des introductions alimentaires, connaissance des 

règles de diététique. Respect  de l’enfant qui prend son repas, des bonnes conditions, des 
horaires et des régimes, préparation des biberons.  

- Sommeil : organisation des siestes dans le respect du rythme de sommeil, rites 
d’endormissement, cadre sécurisant 

- Éveil : organisation et mise en place de temps ludiques et éducatifs adaptés, d’activités en 
référence au projet pédagogique élaboré en équipe. Travail en équipe et en partenariat. 
Connaissances des besoins physiques, psychologiques et moteurs des enfants. 

- Soins : observation des enfants, repérage, propreté, change, respect des règles d’hygiène selon le 
protocole 

- Sécurité : environnement de sécurité affective, environnementale et physique selon le protocole 
- Santé : délivrance des traitements selon le protocole. Connaissance des procédures du livret de 

santé 

Missions secondaires : 
Toujours sous la responsabilité du maitre d’apprentissage, vous pourrez : 
Participer à l’élaboration de l’action éducative et sociale 

- Participation à la mise en place des partenariats entre les acteurs locaux pour offrir aux familles 
une ouverture sur les différents lieux ressources existant sur le territoire.  

- Participation à des projets collaboratifs et transversaux 

Participer à tous les temps de travail en équipe 
- Présence aux temps de réunions et d’analyse de la pratique 
- Prise de connaissance du projet de la structure afin de s’y référer et de participer activement à la 

mise en pratique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Offre d’emploi :  
Contrat d’Apprentissage Auxiliaire de Puériculture 



COMPETENCES 
ATTENDUES 

Profil recherché : un apprentissage auxiliaire de puériculture. 
 
Le maitre d’apprentissage accompagnera l’apprenti dans l’acquisition et/ou le développement des 
connaissances suivantes : 

- Connaissance de l’environnement institutionnel 
- Connaissance des droits et devoirs du fonctionnaire  
- Connaissance de l’organisation du Service Petite Enfance. 
- Connaissance du projet d’établissement  
- Connaissances des protocoles annexés au règlement de fonctionnement  
- Connaissance des besoins de l’enfant 
- Connaissance des règles d’hygiène et de propreté 

Le maitre d’apprentissage accompagnera l’apprenti dans la mise en pratique des savoir-faire appris à 
l’école en savoir-faire opérationnels : 

- Organisation et respect de la posture d’accueil de l’enfant et de sa famille  
- Organisation du bon déroulement des temps de repas, siestes et soins 
- Organisation des temps d’activités, mise en place de temps d’éveil, de stimulations adaptées 
- Assurer la mise en place d’un cadre bienveillant et d’une parole juste à l’égard des enfants 
- Travailler en équipe 
- Respect des règles d’hygiène et de sécurité 

L’apprenti devra faire preuve de :  
- Autonomie, organisation, ponctualité 
- Adaptabilité et réactivité 
- Disponibilité et écoute 
- Sens du collectif et de l’intérêt général 
- Respect des autres et de la confidentialité 
- Dynamisme et créativité 
- Polyvalence, coopération et solidarité 

 
 
 
 

LOCALISATION DU 
POSTE 

Dans l’un des 5 établissements d’Accueil du Jeune Enfant de la ville de Meylan 
 

 
 
 
 
 
 

REMUNERATION 
 

Contrat d’apprentissage 1 an 

Selon l’année d’apprentissage et l’âge de l’apprenti : pourcentages légaux du SMIC avec majoration de 10 
points de la Ville de Meylan. 

Avantages : participation aux transports en commun à hauteur de 75%, participation mutuelle et 
prévoyance labellisées, participation aux repas si adhésion au COS Meylan, chèques vacances… 

 
RENSEIGNEMENTS 
COMPLEMENTAIRES 
AUPRES DE 

Cheffe du service petite enfance. : Corinne Musset 
corinne.musset@meylan.fr 
04.76.41.69.37. 

CANDIDATURE A 
ADRESSER A 

Veuillez transmettre votre CV et votre lettre de motivation au format PDF. Toutes les candidatures sont à 
adresser à Monsieur le Maire de Meylan par mail à : recrutementrh@meylan.fr  

 
DATE LIMITE DES 
CANDIDATURES 

Année scolaire 2024-2025 
 

 


